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Objet: Avertlssement ecrit 

Monsieur Thibault, 

La presente fait suite a votre lettre soumise a L'Agence canadienne d'evaluation 
environnementale (I'Agence) datee du 29 janvier 2017. 

Les promoteurs de projets designes, dont Nemaska Lithium Inc., doivent satisfaire aux 
exigences enoncees dans Ia Loi canadienne sur /'evaluation environnementale (2012), 
(LCEE (2012), incluant de prendre toutes mesures en conformite avec Jes conditions 
enoncees dans Jes declarations de decision emises par Ia ministre de I'Environnement 
et du Changement Climatique (Ministre) aux terrnes de l'article 54 de Ia LCEE (2012). 

Suivant Ia verification des renseignements contenus dans votre lettre datee du 29 
janvier 2017, au nom du promoteur, Nemaska Lithium Inc., j'ai des motifs raisonnables 
de croire que le promoteur a contrevenu au paragraphe 6(b) de Ia LCEE (2012), 
commettant ainsi !' infraction prevue au paragraphs 99(1) de Ia LCEE {2012). 

Vous trouverez ci-joint un avertissement ecrit indiquant les non conformites alleguees a 
Ia declaration de decision emise par Ia Ministre a Nemaska Lithium Inc. le 
29 juillet 2015. 

L'Agence canadienne d'evaluation environnementale demands qu'un calendrier de 
mise en CBuvre lui soit presents d'ici le 24 fevrier 2017. Nemaska Lithium Inc., a indique 
a I'Agence qu'il faudra 12 a 16 semaines pour que las resultats de !'analyse designee 
visant a confirmer que les metaux et metallo'ides contenus dans les steriles et les 
residus miniers sont non-lixiviables tel que requis a Ia condition 3.8 soient acheves. 
L'Agence requiert done que Nemaska Lithium Inc., foumisse les resultats de l'analyse 
au plus tard le 28 mai, 2017 a I'Agence et au Gouvernement de Ia nation erie. Toutefois, 
l'Agence exige que Nemaska Lithium Inc., lui soumettre d'ici Je 
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24 fevrier 2017, une explication precisant Ia methode suivant laquelle les dechets du 
traitement de l'echantillon en vrac dans l'usine modulaire seront elimines ainsi que Ia 
date prevue pour I' elimination. L'Agence aimerait s'assurer que les dechets seront 
disposes d'une maniere qui ne causers pas d'effets environnementaux. 

Cordialement, 

<Original signe par> 

Michel K. Vitou 
Chef de Ia conformite et de !'application de Ia loi 




